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Le Premier ministre, 
 Sur le rapport du ministre de l’économie, des finances et de l’industrie et du ministre délégué à l’industrie, 
   
Vu la convention sur l’évaluation de l’impact sur l’environnement dans le contexte transfrontière signée à Espoo 
(Finlande) le 25 février 1991, publiée par le décret n° 2001-1176 du 5 décembre 2001, ensemble la loi n° 2000-328 
du 14 avril 2000 autorisant l’approbation de ladite convention ; 
  Vu la directive 80/68/CEE du Conseil du 17 décembre 1979 concernant la protection des eaux souterraines contre 
la pollution causée par certaines substances ; 
  Vu la directive 85/337/CE du Conseil du 27 juin 1985 concernant l’évaluation des incidences de certains projets 
publics et privés sur l’environnement, modifiée par la directive 97/11/CE du Conseil du 3 mars 1997 ; 
  Vu la directive 89/391/CEE du 12 juin 1989 concernant la mise en oeuvre de mesures visant à promouvoir 
l’amélioration de la sécurité et de la santé des travailleurs au travail ; 
  Vu la directive 92/91/CEE du 3 novembre 1992 concernant les prescriptions minimales visant à améliorer la 
protection en matière de sécurité et de santé des travailleurs des industries extractives par forage ; 
  Vu la directive 92/104/CEE du 3 décembre 1992 concernant les prescriptions minimales visant à améliorer la 
protection en matière de sécurité et de santé des travailleurs des industries extractives à ciel ouvert ou souterraines ; 
  Vu la directive 96/82/CE du Conseil du 9 décembre 1996 concernant la maîtrise des dangers liés aux accidents 
majeurs impliquant des substances dangereuses, modifiée par la directive 2003/105/CE du Parlement européen et du 
Conseil du 16 décembre 2003 ; 
  Vu la directive 2000/60/CE du Parlement européen et du Conseil du 23 octobre 2000 établissant un cadre pour une 
politique communautaire dans le domaine de l’eau, et notamment ses articles 4 et 11 ; 
  Vu le code de l’environnement ; 
  Vu le code général des collectivités territoriales ; 
  Vu le code minier ; 
  Vu le code de la santé publique ; 
  Vu le code du travail ; 
  Vu la loi n° 68-1181 du 30 décembre 1968 modifiée relative à l’exploration du plateau continental et à 
l’exploitation de ses ressources naturelles ; 
  Vu la loi n° 76-646 du 16 juillet 1976 relative à la prospection, à la recherche et à l’exploitation des substances 
minérales non visées à l’article 2 du code minier et contenues dans les fonds marins du domaine public 
métropolitain, modifiée par les lois n° 96-151 du 26 février 1996 et n° 97-1051 du 18 novembre 1997 ; 
  Vu la loi n° 2000-321 du 12 avril 2000 relative aux droits des citoyens dans leurs relations avec les administrations, 
modifiée par la loi n° 2001-1168 du 11 décembre 2001, notamment son article 21 ; 
  Vu le décret n° 53-578 du 20 mai 1953 modifié relatif à la nomenclature des établissements classés comme 
dangereux, insalubres ou incommodes ; 
  Vu le décret n° 71-360 du 6 mai 1971 modifié portant application de la loi n° 68-1181 du 30 décembre 1968 
relative à l’exploration du plateau continental et à l’exploitation de ses ressources naturelles ; 
  Vu le décret n° 77-1133 du 21 septembre 1977 modifié pris pour l’application de la loi n° 76-663 du 19 juillet 1976 
relative aux installations classées pour la protection de l’environnement ;  
Vu le décret n° 78-498 du 28 mars 1978 relatif aux titres de recherches et d’exploitation de géothermie ; 
  Vu le décret n° 93-742 du 29 mars 1993 modifié relatif aux procédures d’autorisation et de déclaration prévues par 
l’article 10 de la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l’eau ; 
  Vu le décret n° 93-743 du 29 mars 1993 modifié relatif à la nomenclature des opérations soumises à autorisation ou 
à déclaration en application de l’article 10 de la loi n° 92-3 du 3 janvier 1992 sur l’eau ; 
  Vu le décret n° 2001-204 du 6 mars 2001 relatif aux autorisations d’exploitation de mines dans les départements 
d’outre-mer ; 
  Vu le décret n° 2001-492 du 6 juin 2001 pris pour l’application du chapitre II du titre II de la loi n° 2000-321 du 12 
avril 2000 et relatif à l’accusé de réception des demandes présentées aux autorités administratives ; 
  Vu le décret n° 2004-112 du 6 février 2004 relatif à l’organisation des actions de l’Etat en mer ; 
  Vu le décret n° 2005-1158 du 13 septembre 2005 relatif aux plans particuliers d’intervention concernant certains 
ouvrages ou installations fixes et pris en application de l’article 15 de la loi n° 2004-811 du 13 août 2004 relative à la 
modernisation de la sécurité civile ; 
  Vu l’avis de la mission interministérielle de l’eau en date du 24 juin 2004 ; 
  Vu l’avis du Conseil supérieur d’hygiène publique de France en date du 7 septembre 2004 ; 
  Vu l’avis du Conseil supérieur de l’électricité et du gaz en date du 5 juillet 2005 ; 
  Vu l’avis du Conseil général des mines en date du 9 mars 2005 ; 
 
Le Conseil d’Etat (section des travaux publics) entendu, 
   



TITRE Ier : DISPOSITIONS GÉNÉRALES.  
   
Article 1  
 Modifié par Ordonnance n°2011-91 du 20 janvier 2011 - art. 17 (V) 
Les demandes d’autorisation et les déclarations prévues par l’article L. 214-3 du code de l’environnement valent 
déclaration au titre de l’article 131 du code minier.  
   
Article 2  
 Le silence gardé par les services et autorités dont la consultation est prévue par les dispositions du présent décret 
vaut avis favorable, à compter de la date d’expiration des délais impartis. 
  
  
 TITRE II : OUVERTURE DES TRAVAUX MINIERS ET DES TRAVAUX DE STOCKAGE SOUTERRAIN  
  
 Chapitre Ier : Champ d’application des autorisations et déclarations.  
  
 Article 3  
Sont soumis à l’autorisation prévue par l’article 83 du code minier : 
  1° L’ouverture de travaux d’exploitation de mines de substances mentionnées à l’article 2 du code minier ainsi que 
des haldes et terrils non soumis au régime prévu par l’article 130 du code minier ; 
  2° L’ouverture de travaux de recherches de mines autres que les hydrocarbures liquides ou gazeux, lorsqu’il est 
prévu que les travaux provoquent un terrassement total d’un volume supérieur à 20 000 mètres cubes ou entraînent la 
dissolution de certaines couches du sous-sol, ou doivent être effectués, sauf en ce qui concerne le département de la 
Guyane, sur des terrains humides ou des marais ; 
  3° L’ouverture de travaux de recherches et d’exploitation des gîtes géothermiques mentionnés à l’article 3 du code 
minier, à l'exception des exploitations de minime importance définies aux II et III de l'article 1er du décret n° 78-498 
du 28 mars 1978, relatif aux titres de recherches et d’exploitation de géothermie (Dans un délai d’un an après la 
publication du présent décret au Journal Officiel); 
  4° L’ouverture de travaux de création et d’aménagement de cavités de stockage souterrain mentionnées à l’article 
3-1 du code minier ; 
  5° Pour les stockages souterrains, l’ouverture de travaux de forage de puits, à l’exception de ceux de forage des 
puits de contrôle remplissant les conditions prévues au 3° de l’article 4 du présent décret ; 
  6° Pour les stockages souterrains, les essais d’injection et de soutirage de substances lorsque ceux-ci portent sur des 
quantités qui, dans le décret du 20 mai 1953 susvisé, nécessitent une autorisation avec possibilité d’institution de 
servitudes d’utilité publique ; 
  7° La mise en exploitation d’un stockage souterrain. 
 8° Les travaux de forage d’exploration et d’exploitation minière, à l’exclusion des forages géothermiques de minime 
importance, des forages de moins de 100 mètres de profondeur, et des forages pour étudier la stabilité des sols 
  
Article 4    
Sont soumis à la déclaration prévue à l’article L. 162-10 du code minier : 
1° L’ouverture de travaux de recherches de mines lorsque ces travaux n’entrent pas dans le champ d’application des 
dispositions du 2° ou du 8° de l’article 3 ; 
  2° L’ouverture de travaux de forage de recherche de cavités ou de formations mentionnées à l’article 3-1 du code 
minier ; 
  3° Pour les stockages souterrains, l’ouverture de travaux de forage de puits de contrôle ne présentant aucun risque 
nouveau pour la santé et la sécurité des populations voisines et pour l’environnement ; 
  4° Les essais d’injection et de soutirage autres que ceux visés au 6° de l’article 3 ; 
  5° Les essais d’injection et de soutirage effectués en nappe aquifère contenant ou en contact avec de l’eau potable 
ou qui peut être rendue potable s’ils sont réalisés avec un produit reconnu sans danger pour l’alimentation humaine 
ou animale. 
 Dans un délai d’un an après l’adoption du présent décret, il est ajouté à l’article 4 l’alinéa suivant : 
6° Les travaux de recherche et d’exploitation d’activités géothermiques relevant de la minime importance définie par 
le décret n ° 78-498 modifié.  
  
Article 5  
Le présent titre ne s’applique pas à l’ouverture des travaux à conduire dans le cadre de l’autorisation d’exploitation 
dans les départements d’outre-mer, mentionnée à l’article 21 du code minier, qui demeure régie par le décret du 6 
mars 2001 susvisé. 
    
Chapitre II : Constitution des dossiers.  
   
Article 6  
I.-Le demandeur d’une autorisation présentée au titre de l’article 3 constitue un dossier comprenant :   
1° L’indication de la qualité en laquelle le dossier est présenté ;   
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2° Un mémoire exposant les caractéristiques principales des travaux prévus avec les documents, plans et coupes 
nécessaires et, lorsqu’il y a lieu, leur décomposition en tranches ;   
3° Un exposé relatif, selon le cas, aux méthodes de recherches ou d’exploitation envisagées ;   
4° L’étude d’impact définie à l’article R. 122-3 du code de l’environnement. Pour les injections de gaz naturel ou de 
gaz de pétrole liquéfié (GPL) en nappe aquifère contenant ou en contact avec de l’eau potable ou qui peut être 
rendue potable, l’étude d’impact doit, notamment, démontrer que l’injection est effectuée de manière à éviter tout 
risque présent ou futur de détérioration de la qualité des eaux souterraines concernées ;   
5° Le document de sécurité et de santé prévu à l’article 28 ;   
6° Un document indiquant, à titre prévisionnel, en vue de l’application des dispositions des articles 91 à 93 du code 
minier, les conditions de l’arrêt des travaux ainsi que l’estimation de son coût ;   
7° Un document indiquant les incidences des travaux sur la ressource en eau et, le cas échéant, les mesures 
compensatoires envisagées ainsi que la compatibilité du projet avec le schéma directeur d’aménagement et de 
gestion des eaux mentionné à l’article L. 212-1 du code de l’environnement.   
II.-Le dossier comprend également :   
1° Pour les travaux d’exploitation et de recherche de mines mentionnés aux 1°, 2° et 8° de l’article 3, l’étude des 
dangers définie à l’article L.512-1 du code de l’environnement ;   
2° Pour les travaux mentionnés au 4° de l’article 3 :  
-la description des méthodes de création et d’aménagement ;  
-les dimensions de chaque cavité ;  
-le calendrier prévisionnel des différentes opérations ;  
-les paramètres des tests d’étanchéité ;   
3° Pour les travaux énumérés au 6° de l’article 3 :  
-les caractéristiques des équipements d’injection et de soutirage, de sécurité et de contrôle ;  
-l’étude de dangers définie à l’article L. 512-1 du code de l’environnement. Les informations dont la divulgation 
serait de nature à porter atteinte à la sécurité publique sont adressées sous pli séparé et confidentiel ;  
-les informations nécessaires à la préparation du plan particulier d’intervention prévu à l’article 1er du décret du 13 
septembre 2005 susvisé ;  
-un plan d’opération interne en cas de sinistre. Etabli par l’exploitant, ce plan définit les mesures d’organisation, les 
méthodes d’intervention et les moyens nécessaires dont l’exploitant doit disposer et qu’il doit pouvoir mettre en 
oeuvre pour protéger le personnel, les populations et l’environnement ;  
-les renseignements nécessaires à l’institution des servitudes d’utilité publique mentionnées au II de l’article 104-3 
du code minier ;   
4° Pour les travaux énumérés au 7° de l’article 3 :  
-les pièces et renseignements mentionnés au 3° du II ;  
-les caractéristiques essentielles de l’exploitation ;  
-la périodicité prévue des vérifications des équipements d’exploitation et de sécurité, tant en ce qui concerne leur 
fonctionnement que leur adaptation à l’exploitation et à la sécurité.   
En outre, pour les stockages souterrains de gaz naturel ou de gaz de pétrole liquéfié (GPL) en nappe aquifère ou en 
gisement déplété :  
-le calendrier prévisionnel et les caractéristiques essentielles des différentes opérations d’injection et de soutirage;  
-la capacité maximale envisagée et son dispositif associé de contrôle et d’alerte de dépassement.  
-lorsque la nappe aquifère contient ou est en contact avec de l’eau potable ou qui peut être rendue potable, un 
document indiquant les mesures dont la mise en oeuvre est prévue pour évaluer et, si nécessaire, compenser les 
impacts sur les caractéristiques physiques et chimiques des eaux souterraines concernées ;   
Enfin, pour les stockages souterrains en gisement déplété :   
l’historique de l’exploitation du gisement.   
5° Pour les travaux énumérés aux 1° et 2° de l’article 3 projetés dans le département de la Guyane :   
a) Lorsque les travaux se situent dans la zone 1 du schéma départemental d’orientation minière et à la demande de 
l’autorité compétente, une analyse préalable des réseaux hydrographiques et des nappes d’eau souterraines 
susceptibles d’être affectés par les activités projetées et des inventaires naturels préalables réalisés dans des 
conditions et selon des modalités définies par des institutions scientifiques ;   
b) Lorsque les travaux se situent dans la zone 2 du schéma départemental d’orientation minière, les éléments 
démontrant l’existence d’un gisement ou les résultats d’une prospection minière qui permette d’évaluer l’importance 
de la ressource et sa localisation avec une précision suffisante pour à la fois éviter des atteintes à l’environnement 
inutiles et assurer une implantation et une conduite optimales du chantier ;   
c) Lorsque les travaux se situent dans les zones 1 ou 2 du schéma départemental d’orientation minière, la 
justification de l’adhésion du pétitionnaire à une charte des bonnes pratiques approuvée par le représentant de l’Etat 
et du respect de celle-ci ;   
d) Lorsque les travaux se situent dans les zones 2 ou 3 du schéma départemental d’orientation minière, la définition 
des mesures prévues par le pétitionnaire pour réhabiliter le site après exploitation, notamment la nature et les 
modalités de revégétalisation envisagée ou un projet alternatif offrant les mêmes garanties de réhabilitation ;  e) 
Lorsque les travaux se situent en zone 1,2 ou 3, le schéma de pénétration du massif forestier proposé par le 
pétitionnaire pour l’acheminement du matériel lourd et la desserte du chantier.  
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Article 7  
 I. - Les demandes d’autorisation en vue d’effectuer l’ouverture des travaux visés au 4° de l’article 3 et la mise en 
exploitation d’un stockage souterrain visée au 7° de l’article 3, autre que celle d’un stockage de gaz naturel ou de gaz 
de pétrole liquéfié (GPL) en nappe aquifère ou en gisement déplété, peuvent être présentées simultanément. Dans ce 
cas, un dossier unique est constitué qui comprend les renseignements et documents énumérés au I et aux 2° et 4° du 
II de l’article 6. 
   
II. - Les demandes d’autorisation en vue d’effectuer l’ouverture des travaux visés au 5° de l’article 3 et la mise en 
exploitation d’un stockage souterrain visée au 7° de l’article 3 lorsqu’il s’agit d’un stockage de gaz naturel ou de gaz 
de pétrole liquéfié (GPL) en nappe aquifère ou en gisement déplété peuvent également être présentées 
simultanément. Dans ce cas, un dossier unique est constitué qui comprend les renseignements et documents 
énumérés au I et au 4° du II de l’article 6. 
   
Article 8  
 Les déclarations faites au titre de l’article 4 sont assorties d’un dossier comportant les pièces ou documents indiqués 
aux 1°, 2°, 5° et 7° du I de l’article 6 ainsi qu’un document indiquant les incidences éventuelles des travaux projetés 
sur l’environnement et les conditions dans lesquelles l’opération projetée prend en compte les préoccupations 
d’environnement. En outre, lorsqu’il s’agit de travaux de recherches de mines, le dossier comprend l’étude de 
dangers définie à l’article L. 512-1 du code de l’environnement .  
  
Article 9  
 Les demandes d’autorisation et les déclarations sont adressées, par lettre recommandée avec avis de réception, au 
préfet du département où doivent être entrepris les travaux. Le préfet en accuse réception, selon les modalités 
prévues par les articles 1er et 2 du décret du 6 juin 2001 susvisé lorsqu’il s’agit de demandes d’autorisation. Lorsque 
les travaux doivent s’étendre sur plusieurs départements, les demandes ou les déclarations sont adressées au préfet 
du département où sont prévus les travaux les plus importants. Le cas échéant, le ministre chargé des mines, à 
l’initiative du préfet saisi, désigne le préfet compétent. 
    
Article 10  
 Le demandeur ou le déclarant peut adresser, par pli séparé, celles des informations couvertes par son droit 
d’inventeur ou de propriété industrielle qu’il ne souhaite pas rendre publiques. 
      
Article 11  
 Le préfet fait compléter les déclarations incomplètes ainsi que, selon les modalités prévues par l’article 2 du décret 
du 6 juin 2001 susvisé, les demandes d’autorisation incomplètes. 
  
 
  Chapitre III : Procédure d’instruction des demandes d’autorisation présentées au titre de l’article 3.  
   
Article 12  
 Le préfet communique le dossier, sous réserve des données couvertes par l’article 10, aux chefs des services 
intéressés et aux maires des communes sur le territoire desquelles sont prévus les travaux. Lorsque la demande porte 
sur le fond de la mer, le préfet communique en outre le dossier au préfet maritime et à l’Institut français de recherche 
pour l’exploitation de la mer (IFREMER). Lorsque la demande porte, en tout ou partie, sur le périmètre d’un parc 
naturel marin, le préfet communique en outre le dossier au conseil de gestion de ce parc. Pour les injections de gaz 
naturel ou de gaz de pétrole liquéfié (GPL) en nappe aquifère contenant ou en contact avec de l’eau potable ou qui 
peut être rendue potable, le préfet communique en outre le dossier, pour avis, à l’Agence nationale de sécurité 
sanitaire de l’alimentation, de l’environnement et du travail.   
Les personnes et organisme consultés disposent d’un délai d’un mois pour faire connaître leurs observations. Pour 
les maires, ce délai court à compter de la clôture de l’enquête publique prévue à l’article 13.   
Le dossier est également adressé au président de la commission locale de l’eau, dans les conditions définies au a de 
l’article 6 du décret n° 93-742 du 29 mars 1993 susvisé.  
  
Article 13  
 Sous réserve des données couvertes par le 3° du II de l’article 6 et par l’article 10, le préfet soumet la demande 
d’autorisation à une enquête publique dans les conditions prévues par le I de l’article R. 122-9 et par les articles R. 
123-1 à R. 123-27 du code de l’environnement.   
  
Toutefois, dans le département de la Guyane, l’enquête publique fait l’objet des adaptations suivantes :   
 1° Le délai de deux mois mentionné à l’article R. 123-6 est porté à trois mois ;   
 2° Le siège de l’enquête, le lieu où sont reçues les observations du public et le lieu de consultation du rapport et des 
conclusions du commissaire enquêteur ou de la commission d’enquête mentionnés aux 4° et 5° de l’article R. 123-9 
sont fixés au chef-lieu de l’arrondissement dans le ressort duquel doivent se dérouler les travaux faisant l’objet de la 
demande d’autorisation de travaux ;   
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 3° L’avis au public mentionné au premier alinéa de l’article R. 123-11 est publié un mois au moins avant le début de 
l’enquête et publié à nouveau dans les huit premiers jours, dans un journal diffusé localement ; il est affiché un mois 
avant le début de l’enquête et durant toute la durée de celle-ci au chef-lieu d’arrondissement et dans les communes 
sur le territoire desquelles doivent se dérouler les travaux faisant l’objet de la demande d’autorisation ; il n’est pas 
procédé à l’affichage sur les lieux prévu au III de l’article R. 123-11 ;   
 4° Pour la fixation des jours et heures de consultation du dossier et de présentation des observations prévus à 
l’article R. 123-10, il est tenu compte, en outre, des moyens et délais de déplacement ;   
 5° Un exemplaire du registre d’enquête mentionné à l’article R. 123-13 est déposé au siège de l’enquête et à la 
mairie de chacune des communes sur le territoire duquel doivent se dérouler les travaux faisant l’objet de la 
demande d’autorisation de travaux ;   
 6° La visite des lieux par le commissaire enquêteur ou les membres de la commission d’enquête prévue à l’article R. 
123-15 s’applique aux seuls travaux d’exploitation réalisés dans le cadre d’une concession ; la population doit être 
informée de cette visite au moins huit jours avant, par tout moyen ;   
 7° Quand la réunion publique prévue à l’article R. 123-17 est organisée, elle a lieu au siège de l’enquête ;   
 8° La consultation des personnes prévues à l’article R. 123-16 se déroule au siège de l’enquête ; si le titre est un 
permis d’exploitation ou un permis de recherches, cette consultation peut se faire par écrit.  
  
Article 14  
 Le préfet transmet l’ensemble du dossier au directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du 
logement. Celui-ci établit un rapport et donne son avis sur la demande d’autorisation et les résultats de l’enquête.  
   
Ce rapport et cet avis sont présentés à la commission départementale prévue à l’article L. 1416-1 du code de la santé 
publique. Le pétitionnaire a la faculté de se faire entendre par la commission ou de désigner à cet effet un 
mandataire. Il est informé par le préfet au moins huit jours à l’avance de la date et du lieu de la réunion de la 
commission et reçoit simultanément un exemplaire des propositions du directeur régional de l’environnement, de 
l’aménagement et du logement. 
  
Article 15  
 Le préfet statue sur les demandes d’autorisation. Lorsque la demande porte sur le fond de la mer, le préfet assortit 
les autorisations qu’il délivre des prescriptions qui sont demandées, le cas échéant, par le préfet maritime. Il refuse 
l’autorisation dans le cas d’un avis défavorable motivé du préfet maritime. 
   
En cas d’autorisation, le préfet fait connaître préalablement au demandeur les prescriptions, notamment celles 
demandées, le cas échéant, par le préfet maritime, dont il entend assortir son arrêté. Ces prescriptions portent 
notamment sur les mesures de contrôle des ouvrages et des installations, sur la surveillance de leurs effets sur l’eau 
et sur l’environnement, sur les conditions dans lesquelles doivent être portés à la connaissance du public les 
analyses, les mesures et les résultats des contrôles éventuellement exigés, ainsi que sur les moyens d’intervention 
dont doit disposer le bénéficiaire en cas d’incident ou d’accident. Pour les demandes mentionnées au 4° de l’article 
3, les prescriptions comprennent l’indication des conditions dans lesquelles devront être effectués les tests 
d’étanchéité. Le demandeur dispose d’un délai de quinze jours pour présenter ses observations éventuelles par écrit, 
directement ou par un mandataire, sur les prescriptions envisagées. 
   
Le silence gardé par le préfet pendant plus de douze mois sur la demande d’autorisation vaut décision de rejet. 
Toutefois, s’il a été fait application de la procédure prévue à l’article 68-16 du code minier, le préfet statue sur la 
demande d’autorisation d’ouverture de travaux dans le délai d’un mois à compter de la publication au Journal 
officiel de l’arrêté du ministre chargé des mines statuant sur la demande de permis d’exploitation. 
   
L’arrêté du préfet est publié au recueil des actes administratifs de la préfecture et, en outre, par extrait, dans les 
journaux où l’avis d’enquête a été inséré. Cette dernière publication est faite aux frais du demandeur. 
   
Article 16  
 Lorsque, postérieurement à la délivrance de l’autorisation, il y a lieu de fixer des prescriptions supplémentaires ou 
d’atténuer, de supprimer ou de modifier certaines des prescriptions initiales, le préfet fait connaître à l’intéressé, qui 
dispose de quinze jours pour faire connaître ses observations éventuelles par écrit, directement ou par un mandataire, 
les mesures qu’il entend prescrire. Il consulte la commission départementale mentionnée à l’article 14, dans les 
conditions prévues par cet article et, pour les travaux portant sur le fond de la mer, le préfet maritime. 
  Le préfet édicte, le cas échéant, les prescriptions demandées par le préfet maritime, selon la procédure prévue à 
l’alinéa précédent. 
  
 Article 17  
 Le bénéficiaire de l’autorisation est tenu de faire connaître au préfet les modifications qu’il envisage d’apporter à 
ses travaux, à ses installations ou à ses méthodes de travail lorsqu’elles sont de nature à entraîner un changement 
substantiel des données initiales du dossier mis à l’enquête. Dans ce cas, après avoir consulté les services intéressés, 
le conseil de gestion du parc naturel marin lorsque la demande porte, en tout ou partie, sur le périmètre d’un parc 
naturel marin et la commission départementale mentionnée à l’article 14, si les changements prévus le justifient, le 



préfet prend un arrêté de prescriptions supplémentaires dans les formes prévues à l’article précédent, ou fait 
connaître au bénéficiaire qu’il doit déposer une demande nouvelle qui sera instruite dans les conditions prévues au 
présent chapitre. Dans ce dernier cas, le bénéficiaire de l’autorisation peut poursuivre ses travaux selon les modalités 
initialement prévues jusqu’à ce qu’il soit statué sur cette nouvelle demande. 
  
   
Chapitre IV : Procédure d’instruction des déclarations déposées au titre de l’article 4.  
   
Article 18  
 Le préfet communique la déclaration aux services intéressés qui disposent d’un délai d’un mois pour faire connaître 
leurs observations. Lorsque la demande porte sur le fond de la mer, il la communique en outre au préfet maritime et 
à l’Institut français de recherche pour l’exploitation de la mer (IFREMER) qui disposent du même délai. Lorsque la 
demande porte, tout ou en partie, sur le périmètre d’un parc naturel marin, il la communique en outre au conseil de 
gestion du parc naturel marin. 
  Il adresse également la déclaration, pour information, aux maires des communes sur le territoire desquelles sont 
prévus les travaux ; ceux-ci en informent le public par voie d’affichage et tiennent le dossier de déclaration à la 
disposition du public. 
   
Dans tous les cas où les travaux projetés sont de nature à porter atteinte aux intérêts énumérés à l’article 79 du code 
minier, le préfet fait connaître au déclarant, dans le délai de deux mois suivant la réception du dossier complet, les 
prescriptions qu’il se propose d’édicter, notamment celles demandées, le cas échéant, par le préfet maritime. Le 
demandeur dispose d’un délai de quinze jours pour présenter ses observations éventuelles par écrit, directement ou 
par un mandataire, sur les prescriptions envisagées. A l’issue de ce délai, le préfet dispose d’un délai de quinze jours 
pour donner acte de la déclaration initiale et édicter celles des prescriptions proposées que lui-même ou, le cas 
échéant, le préfet maritime estime nécessaires. Ce dernier délai est porté à un mois lorsque des prescriptions ont été 
demandées par le préfet maritime. Faute de prescriptions édictées par le préfet dans ces délais, le déclarant peut 
entreprendre les travaux. 
  Lorsque le préfet n’a pas fait usage de la procédure prévue à l’alinéa précédent, le déclarant peut entreprendre les 
travaux à l’issue d’un délai de deux mois suivant la réception du dossier complet. 
   
Article 19  
 S’il s’avère que les travaux projetés entrent dans une des catégories prévues par l’article 3 ou si le déclarant n’a pas 
déféré à une demande qui lui a été faite de compléter le dossier, le préfet enjoint au déclarant de ne pas entreprendre 
les travaux projetés ou seulement certains d’entre eux. Le déclarant peut, selon le cas, soit formuler une demande 
d’autorisation, soit déposer une déclaration complétée ou modifiée. 
  
 Article 20  
 Le déclarant est tenu de faire connaître au préfet les modifications qu’il envisage d’apporter à ses travaux, à ses 
installations et à ses méthodes de travail lorsqu’elles sont de nature à entraîner un changement substantiel des 
données de la déclaration initiale. Dans ce cas, après avoir consulté les services intéressés et le conseil de gestion du 
parc naturel marin lorsque la demande porte, en tout ou partie, sur le périmètre d’un parc naturel marin et recueilli 
l’avis du directeur régional de l’environnement, de l’aménagement et du logement, le préfet, dans le délai d’un mois, 
donne acte des modifications, ou prend un arrêté dans les conditions prévues au troisième alinéa de l’article 18. 
    
Chapitre V : Dispositions relatives aux travaux miniers et aux travaux de stockage souterrain exécutés dans la mer 
territoriale ou dans les eaux intérieures.  
  
 Article 21  
Toutefois, avant de prendre sa décision, le préfet réunit la commission mentionnée à l’article 22 du présent décret. 
Dans ce cas, le délai de deux mois prévu aux deuxième et troisième alinéas de l’article 18 ci-dessus est porté à trois 
mois.  
   
Article 22  
 La composition de la commission mentionnée à l’article 21 est ainsi fixée : 
  1° Le préfet du département côtier le plus proche du lieu d’exécution des travaux ou, le cas échéant, le préfet 
désigné par le ministre chargé des mines en application de l’article 9, président, ou leur représentant ; 
 2° S’il y a lieu les préfets des autres départements intéressés, ou leur représentant ; 
 3° Le préfet maritime ou, dans les départements d’outre-mer, le préfet délégué du Gouvernement ayant autorité de 
police administrative générale en mer ou leur représentant ; 
 4° Un représentant de l’Institut français de recherches pour l’exploitation de la mer (IFREMER), désigné par cet 
organisme ; 
 5° Six fonctionnaires des services de l’Etat respectivement chargés des mines, de l’équipement, des affaires 
maritimes, de l’environnement, des affaires culturelles et des domaines, désignés par le préfet présidant la 
commission ; 



 6° Un représentant du conseil de gestion du parc naturel marin lorsque les travaux sont situés en tout ou partie dans 
le périmètre de ce parc. 
   
Lorsque les travaux portent sur une partie du domaine public dont la gestion n’est pas assurée par l’Etat, le 
représentant du ministre chargé des domaines est remplacé par un représentant de la collectivité ou de 
l’établissement public chargé de cette gestion, désigné par l’autorité compétente. 
  
[…]  
 
TITRE IV : MESURES TRANSITOIRES ET FINALES.  
 Article 52  
 Le décret n° 95-696 du 9 mai 1995 relatif à l’ouverture des travaux miniers et à la police des mines est abrogé. Il 
demeure toutefois applicable aux demandes d’autorisation et aux déclarations d’ouverture de travaux miniers ainsi 
qu’aux déclarations d’arrêt de travaux présentées avant la publication du présent décret. 
   
Article 53  
 Les permis d’exploitation de mines en cours de validité sur le territoire métropolitain, mentionnés à l’article 50 du 
code minier, sont régis par le présent décret. 
  
Article 54  
 A modifié les dispositions suivantes : 
Modifie Code de l’environnement - art. R122-5 (V) 
  
Article 55  
 A modifié les dispositions suivantes : 
Modifie Code de l’environnement - art. R122-8 (M) 
  
Article 56  
 A modifié les dispositions suivantes : 
Modifie Code de l’environnement - art. R122-9 (M) 
  
Article 57  
 A modifié les dispositions suivantes : 
Modifie Code de l’environnement - art. Annexe I à l’article R123-1 (V) 
  
Article 58  
 A modifié les dispositions suivantes : 
Modifie Décret n°93-742 du 29 mars 1993 - art. 1 (M) 
  
Article 59  
 A modifié les dispositions suivantes : 
Modifie Décret n°93-743 du 29 mars 1993 - art. Annexe (M) 
  
Article 60  
 A modifié les dispositions suivantes : 
Modifie Décret n°71-360 du 6 mai 1971 - art. 8 (V) 
  
Article 61  
   
Le ministre de l’économie, des finances et de l’industrie, le ministre des transports, de l’équipement, du tourisme et 
de la mer, la ministre de l’écologie et du développement durable, le ministre délégué au budget et à la réforme de 
l’Etat, porte-parole du Gouvernement, et le ministre délégué à l’industrie sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent décret, qui sera publié au Journal officiel de la République française. 


